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RESSOURCE POUR LE PERSONNEL ENSEIGNANT—DROITS SEXUELS : 
LA DIFFÉRENCE ENTRE POSSÉDER UN DROIT ET L’EXERCER
Qu’en pensez-vous?
1. Possédez-vous le droit d’obtenir des soins de santé sexuelle sans 

subir de discrimination et de stigmatisation? En réalité, est-ce que 
toute personne a la possibilité d’exercer ce droit?

2. Possédez-vous le droit de refuser la méthode de contraception que 
vous recommande votre professionnel-le des soins de santé? En réa-
lité, est-ce que toute personne a la possibilité d’exercer ce droit?

3. Possédez-vous le droit d’utiliser la contraception sans la permission 
parentale ou d’un-e tutrice ou tuteur? En réalité, est-ce que toute 
personne a la possibilité d’exercer ce droit?

4. Possédez-vous le droit de prendre vos propres décisions concernant 
votre corps et d’exercer votre autonomie corporelle? En réalité, 
est-ce que toute personne a la possibilité d’exercer ce droit?

5. Possédez-vous le droit de recevoir une éducation complète à la 
sexualité pendant chaque année de scolarité? En réalité, est-ce que 
toute personne a la possibilité d’exercer ce droit?

6. Possédez-vous le droit de décider si, quand et comment vous voulez 
avoir des enfants? En réalité, est-ce que toute personne a la possibi-
lité d’exercer ce droit?

7. Possédez-vous le droit d’accéder à des services d’avortement légal 
et sécuritaire? En réalité, est-ce que toute personne a la possibilité 
d’exercer ce droit?

8. Possédez-vous le droit à une enquête juste et équitable si vous signa-
lez une agression sexuelle? En réalité, est-ce que toute personne a la 
possibilité d’exercer ce droit?

CONSEIL ÉCLAIR
Chaque réponse suit 
la même formule et est 
conçue pour mettre 
en relief le fait que 
chaque scénario est 
un droit que possède 
tout individu par le 
fait même d’être une 
personne humaine. Les 
réponses soulignent 
aussi la différence 
entre posséder un 
droit et en quoi 
il est possible, ou 
impossible, pour les 
jeunes au Canada de 
s’en prévaloir. Bien 
que tout le monde 
possède ces droits 
fondamentaux, 
la réalité est que 
plusieurs personnes 
n’y ont pas accès en 
raison de plusieurs 
facteurs, comme la 
géographie, le statut 
socioéconomique, 
la race, l’identité de 
genre et l’orientation 
sexuelle.


